
 

 

SOCIETE CENTRALE CANINE 

Pour l’amélioration des races de chiens en France 
 

Fédération Nationale agrée par le ministère de l’agriculture 
 

155, avenue Jean Jaurès – 93535 AUBERVILLIERS Cedex 
Tel : 01 49 37 54 00 – Fax : 01 49 37 01 20 

 

 

COMMISSION D’UTILISATION NATIONALE CAVAGE 
 

Président :         Secrétaire : 

René FAVRE                                            Roger MOREAU 

Grand Veilly         10 Impasse de la Combe de Breuty 

71290 LA GENÊTE        16400 LA COURONNE 

Tel : 03 85 32 30 42 ou 07 85 56 18 30      Tel : 05 45 67 70 58 ou 06 13 59 94 13 

Email : rene.m.favre1@orange.fr       Mail : rogeranniemoreau@aol.com 

                           
                                                                                                                   
Stage de formation cavage : 
 

- Les intervenants sont les membres de la commission et les juges qualifiés. 
- Les frais de déplacement sont pour l'intervenant fixé à 30 centimes du Km. 
- La restauration et l'hébergement identique au règlement de la SCC pour les juges. 
- Les clubs désirant organiser ces stages, doivent envoyer le formulaire, à disposition sur le site du 

cavage (avec le nom de l'intervenant qui aura donné son accord) au secrétaire de la commission pour 
validation. L'organisateur reçoit le formulaire validé par la commission. 

- A la fin du stage, l'organisateur envoie la liste des participants visée par l'intervenant au secrétariat de 
la commission. 

 
Contenu et déroulement du stage : 
Le stage n'a pour objectif que d'apporter tous les renseignements sur la discipline Cavage. 
A développer : 

- L'initiation au concours de cavage 
- La connaissance des règlements des concours au carré et épreuves de recherche en milieu naturel, 

(Van Cappel) 
- Préparation à l'organisation des concours. 
- Carnet de travail Lof et non Lof et licences. 
- Les classes de travail et conditions de passage en classe B. 
- La feuille de préparation de concours à envoyer au juge 8 jours avant le concours. 
- Choix des terrains et méthodes d'enterrage. 
- Matériel nécessaire pour un concours. 
- Disposition des truffes sur les plans. 
- Le cani concours, les leurres et la préparation. 
- Instructions aux secrétaires de terrain et aux ramasseurs. 
- Utilisation du logiciel Cavage. Pour la première fois, s’octroyer le concours du responsable du logiciel 

de la commission. 
- Envoi des rapports de concours à la SCC 
- La redevance des 50 cts par chien sera envoyée au secrétaire de la commission avec le rapport de 

concours, ou remis en main propre s'il est présent. 
- Questions diverses : 
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